
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

DIAGNOSTIC AGRICOLE 
PAPAO – PAYS D’OUCHE 2015 

      OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

▪ Analyser le contexte général agricole sur le territoire. 
▪ Relever les évolutions structurelles notables de l’agriculture. 
▪ Retenir les systèmes de production représentatifs. 
▪ Analyser leur maillage en lien avec les Trames Vertes et Bleues. 
▪ Projeter l’activité agricole dans l’avenir, par analyse du critère de pérennité. 
▪ Apprécier la place de l’agriculture dans le tissu économique local. 
▪ Dégager les filières principales sur le territoire. 
▪ Identifier les enjeux partagés en atelier de concertation. 
 

� Dynamique agricole  

� 1 193 exploitations recensées en 2014  
sur un territoire de 185 000 ha dans le cadre 
de l’enquête agricole.  
 

� Sur une surface totale de 185 000 ha,  118 
500 ha sont déclarés à la PAC, soit 64 % du 
territoire. 
 

       Une tendance générale à la restructuration dans un rapport de 3 à 1 sur 25 ans. 

Le PAPAO et le Pays d’Ouche : un territoire sous influence des départements voisins. 

Malgré une faible densité 
d’exploitations 
(1 pour 155 ha), l’agriculture 
est omniprésente. 

� Structures agricoles 

Près de 7 % de la surface PAC est déclarée par des 
exploitants de départements voisins, notamment sur les 
zones de bordure (en rouge sur la carte). 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

� Fiche d’identité d’une exploitation laitière sur le PAPAO-PAYS D’OUCHE  : 1/3 
 

 

 

 

 

� Fiche d’identité d’une exploitation culture-viande sur le PAPAO-PAYS D’OUCHE  : 1/5 
 

 

 

 

� Fiche d’identité d’une exploitation herbagère : 1/6 

 

 

 

� Fiche d’identité d’une exploitation équine : 1/5 

 
 
 
 
 
 

� Fiche d’identité d’une exploitation céréalière : 1/12 

 
 
 
 

Nbre exploitation

Pays d'Ouche-PAPAO

% Pays d'Ouche

PAPAO

%

 Perche

%

Département

Système culture 104 9% 15% 9%

Système culture lait 357 29% 21% 49%

Système culture viande 266 22% 33% 26%

Système herbager viande ovin 163 14% 12%

Système herbager équin 254 22% 11% 10%

Autres 49 4% 8% 6%

TOTAL 1 193 100% 100% 100%

�  Systèmes de production 
� L’élevage bovin présent dans 2/3  
des exploitations du PAPA0-Pays d’Ouche 

29 % culture lait + 22 % culture viande +  
14 % herbager viande 

� Des profils de cheptels très hétérogènes 

       40 000 vaches sur le PAPAO-Pays d’Ouche, soit 
       une densité de 35 vaches pour 100 ha. 

SAU = 145 ha  
Nombre de vaches laitières moyen : 65 VL 
Forme juridique : GAEC / EARL 
Nombre d’associés/salariés par exploitation : 2 
Age moyen d’un éleveur laitier : 45 ans 
Réglementation : ICPE (80 %) 

 

SAU = 125 ha  
Nombre de vaches allaitantes moyen : 50 VA 
Forme juridique majoritaire  : individuelle  
Nombre chefs d’exploitation/salariés par exploitation : 1,7 
Age moyen d’un éleveur allaitant : 49 ans 
Réglementation : RSD majoritaire (70 %) 

SAU = 40 ha  
Nombre de vaches allaitantes moyen : 30 VA 
Forme juridique : individuelle  
¼ des exploitations gérées en double activité 
Age moyen d’un herbager : 54 ans 
Réglementation : RSD (95 %) 

SAU = 50 ha  
Forme juridique majoritairement individuelle 
Réglementation RSD (100 %) 
Age moyen d’un éleveur équin : 50 ans 
Nombre d’associés/salariés par exploitation : 3,1 

SAU = 110 ha 
Forme juridique majoritaire : Individuel EARL 
Pas d’élevage 
Age moyen d’un céréalier : 53 ans 
Nombre d’associés/salariés par exploitation : 1,4 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Une SAU moyenne de 97 ha  

� 2 types d’agriculture qui cohabitent sur le territoire  
  

� 40 % des exploitations ont moins de 50 ha  
� 20 % des exploitations ont plus de 150 ha 

Seulement ¼ des exploitations se situent dans la tranche 
moyenne de 50 à 100 ha avec tout type de système de 
production dans cette tranche (lait, culture viande, équin). 

Les exploitations de plus de 150 ha sont majoritairement des 
ICPE au titre de l’élevage. 

� Une moyenne d’âge de 49 ans 

Le maintien et la pérennité des systèmes 
herbagers est un vrai enjeu pour l’occupation du 
territoire. 
 

Les systèmes laitiers sont plus dynamiques et plus 
jeunes avec des installations surtout en société. 

� 72 % des exploitations sont viables et pérennes pour les 10 prochaines 

années. 

11 % des exploitations sont non pérennes du fait de leur taille ou de l’absence de successeur. 

Nous avons conclu que la pérennité était assurée sur l’exploitation 
sur les 10 prochaines années, dans 3 cas de figure : 
 

- L’un des chefs d’exploitation a moins de 55 ans. 
  

- Les exploitants ont plus de 55 ans mais connaissent déjà leur 
successeur. 
  

- Les exploitants ont plus de 55 ans et sont en recherche d’un 
successeur sur leur exploitation dont la structure peut permettre 
l’installation d’un jeune. 

	 L’Environnement des exploitations 

� Près de la moitié des exploitants a plus de 50 ans sur l’ensemble du PAPAO et Pays d’Ouche. Une  
exploitation sur 2 se trouvera à court ou moyen terme dans une logique de transmission. 

 

44 % des exploitations sont confrontées 
à une problématique de bourg ou de 
Hameaux. 
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Culture Culture
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Culture lait Herbager

équins

Emploi (associés et salariés)  

L’Aval de la filière : 3 pôles identifiés qui participent au tissu agro-alimentaire local. 


 Une activité économique durablement ancrée sur le territoire : 

     L’agriculture est un secteur d’emplois qui contribue à la dynamique locale. 

L’emploi direct agricole sur 
les 1 200 exploitations est 
estimé à 2 500 emplois  

� Renouveler les générations 
� Rationnaliser les projets de développement à une échelle de     

territoire adaptée et limiter les emprises foncières. 
� Cohabiter sur les routes ou à proximité des habitations tiers. 
� Maintenir l’élevage.  
� Maintenir et préserver des unités paysagères, sans figer l’évolution 

des parcellaires agricoles. 
� Maintenir les filières présentes sur le territoire et pourvoyeuses 

d’emplois locaux.  

Au total, l’emploi direct et indirect agricole représente 3 700 emplois, soit : 12,5 % des 
emplois du PAPAO –Pays d’Ouche (11,2 % en moyenne pour l’Orne). 

L’emploi indirect agricole est évalué à 1 200  
Emplois environ sur le territoire du PAPAO et du Pays 
d’Ouche. 

L’exploitation agricole est ancrée sur son 
territoire et fonctionne avec plusieurs 
entreprises. 

 

 

CONCLUSION : 6 Enjeux identifiés sur le territoire 


